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rançois inard
HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Rue de France 48 - PHILIPPEVILLE - 071 64 33 75 - OUVERT du mardi au vendredi de 10h à 18h et le samedi de 9h à 17h. Lundi fermé.

Nouvelle Collection 
Fête des Mères Pandora!

HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

rançois inard
HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Rue de France 48 - PHILIPPEVILLE - 071 64 33 75 - OUVERT du mardi au samedi de 9h à 18h. Rejoignez-nous sur Facebook 

Nouvelle collection printemps

OUVERT du mardi au samedi de 10h à 18h.

rançois inard
HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Rue de France 48 - PHILIPPEVILLE - 071 64 33 75 - OUVERT du mardi au samedi de 9h à 18h. Rejoignez-nous sur Facebook 

Nouvelle collection printemps

OUVERT du mardi au samedi de 10h à 18h.

Nouvelle collection

Rue de France 16 à PHILIPPEVILLE • 071 667 556

Ouvert du LUNDI au samedi
de 9h à 18h non stop 
Vendredi jusque 19h

Mon espace BIO sur mesure…

Magasin BIO et VRAC 

de proximite
Magasin BIO et VRAC 

de proximite

naturenaturephilippevillenaturenature.philippeville

Renseignements et inscriptions :
• Cindy Lottin  

Tél : 0497 68 77 52 
• Rue Baudry 12  

5620 Florennes

Cours de guitare d’accompagnement  
ou batterie  -  Sans solfège

SCRL Pièrard
Entreprise générale d’électricité

Quartier du Hierdeau 49
5620 Hemptinne (Florennes)

Tél. 071 66 79 57 - Fax 071 66 63 00
scrl.pierard@skynet.be

Chauffage électrique
Détection incendie
Alarme

Friterie

LA ROSÉE
Route Charlemagne 20 - 5620 Rosée

POUR PASSER COMMANDE : 082 22 64 69
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Mot du Bourgmestre
Chers citoyens,

Au moment où j’écris ces 
quelques mots, Morialmé et 
Florennes sont en efferves-
cence…

En effet, deux événements ma-
jeurs de l’année sont en train de 
se préparer : la marche Saint-
Pierre de Morialmé et la Saints-

Pierre-et-Paul de Florennes.

Notre entité est bercée durant tout l’été par le son 
des fifres et des tambours. Lors du week-end tant 
attendu, c’est l’odeur de la poudre qui vient titiller les 
narines des marcheurs et des spectateurs, tandis que 
le bruit des fers-à-cheval sur le tarmac, du pas frotté 
des soldats, des commandements des officiers et 
celui, plus assourdissant, de la décharge, constituent 
un festival sonore auquel les citoyens sont délicieuse-
ment accoutumés.

  Les marches prennent une grande place dans la vie 
de Florennes et de ses villages tout au long de l’année : 
elles rythment la vie des comités par des réunions, 
l’organisation de soupers et activités de tous ordres.

  Au-delà de tout cela, elles sont également symbo-
liques des valeurs qu’elles véhiculent, telles que la dé-
fense du folklore, la camaraderie, l’esprit de groupe 
et de corps ; elles permettent également un maillage 
entre les différentes couches de la population. 

  L’activité économique qui gravite autour du folklore 
n’est pas à négliger : en effet, l’occasion est ainsi of-
ferte aux habitants d’embellir les devantures en arbo-
rant oriflammes et autres drapeaux, de repeindre des 

façades… N’oublions pas non plus les épouses des 
marcheurs, qui mitonnent de bons petits plats pour 
requinquer les soldats !

  Actuellement, notre entité compte neuf marches : 
c’est Hanzinne qui ouvre le bal, suivi de Morialmé et 
Florennes, puis de Thy-le-Bauduin, Saint-Aubin, Rosée 
Hanzinelle et Hemptinne, le périple se clôturant à Fla-
vion. 

Je suis très heureux de vous annoncer que bientôt, 
une dixième marche viendra rejoindre les rangs : en 
effet, Chaumont comptera également sa procession, 
les 25 et 26 avril de l’année prochaine, donnant ainsi 
le jour à la marche Sainte-Marie.

Je profite de ces quelques lignes pour remercier tous 
les ouvriers et responsables du service technique de 
la commune, lesquels mettent tout en œuvre pour 
nettoyer et fleurir notre entité afin de la rendre plus 
belle et accueillante.

Mes chaleureux remerciements vont également aux 
membres des corps d’office ainsi qu’aux différents 
comités qui, tout au long de l’année, oeuvrent à la pré-
paration et à l’organisation de la marche tant atten-
due...Ils honorent de la sorte notre folklore au travers 
de ces vénérables marches, lesquelles, reconnues 
par l’UNESCO en tant que Patrimoine Oral et Imma-
tériel de l’Humanité, ont conquis avec orgueil un titre 
ô combien représentatif de la fierté collective qu’elles 
inspirent.

Je vous souhaite à tous une belle saison de marches 
et un bel été !

Votre dévoué Bourgmestre, 
Stéphane LASSEAUX

Informations diverses
LUTTONS CONTRE LES DISCRIMINATIONS AVEC LE SERVICE PUBLIC DE WALLONIE…
Que fait le Service Public de Wallonie en matière 
d’Egalité des Chances ?
Les matières relatives à l’égalité des chances sont 
transversales et touchent à diverses thématiques, 
telles que l’accès à l’emploi, au logement, aux droits 
sociaux, ... L’ensemble des acteurs publics et privés 
sont donc concernés et se doivent de respecter les 
règlementations qui visent à garantir une égalité de 
traitement et à lutter contre certaines formes de dis-

crimination.

Ainsi, en ce qui concerne la non discrimination et 
l’égalité de traitement, le dispositif wallon repose sur 
deux acteurs essentiels : UNIA (ex Centre Interfédéral 
pour l’Egalité des Chances) et l’Institut pour l’égalité 
des Femmes et des Hommes. Ces deux organismes, 
financés en partie par la Wallonie, sont notamment 
chargés de promouvoir les dispositions règlemen-
taires wallonnes en matière de lutte contre les dis-
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Rue des Meuniers 27 - 5620 Morville - 082 68 86 74 - 0497 17 79 89 - www.fabrique-informatique.be

Johany DARVILLE
Dépannage - Matériel - Installation

Assistance Internet & Réseau

Déplacement offert sur 
présentation de ce bon

* Valable une seule fois par domicile

Agrée région wallonne N°134

BARBIER CLAUDE
0488 66 95 99 • 082 615 300

SERVICE DE QUALITÉ 

TRANSPORT VÉHICULE SANITAIRE LÉGER
TRANSPORT AVEC CHAISE ROULANTE
HOSPITALISATION,TRANSFERT, SORTIE D’HÔPITAL, 
EXAMEN,RADIO, ETC...
PRÉVENTIF POUR VOS MANIFESTATIONS 
PERSONNELLES DIPLÔMÉES 
EN AIDE MÉDICAL URGENTE
ET TRANSPORT MÉDICO SANITAIRE  

TRANSPORT AMBULANCE  7J/7 24H/24

Tél. 071 72 62 86 GSM 0479 76 71 80

GARAGE  
CARROSSERIE - PNEUS

DEPANNAGE MARCHAND P.
BIESME - GERPINNES - COUVIN

OUVERTURE D’UNE AGENCE  
DE LOCATION DE VÉHICULE  
RENT A CAR DÈS LE 1er JUIN 2019
RUE DE LA FALAISE 8 - 5660 COUVIN Cuisine

Chauffage sol

Salle-de-bain

Chaudière à 
condensation 
mazout ou gaz

Avenue Jules Lahaye 8 - 5620 Florennes
Tél. : 071 68 91 04 - Fax : 071 68 75 48

www.sanelec-florennes.be - sanelec@skynet.be

LE SPECIALISTE DU STOCKAGELE SPECIALISTE DU STOCKAGELE SPECIALISTE DU STOCKAGE

ACCÈS AISÉ 7J/7 - BOX DE 2 À 30M3 - SITE SÉCURISÉ
Location lift - remorque - camion (permis B) - containers extérieurs

Rue du Moulin 240 - 5600 Philippeville - Tél. 0475 28 12 03 - 071 57 03 34
WWW.STOCKBOX.BE - info@stockbox.be

Nouveaux boxchauffés

TROUVEZ CHEZ NOUS
LA PLACE QUI MANQUE CHEZ VOUS !

UN SERVICE DE QUALITÉ AU MEILLEUR PRIX
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criminations. Ils ont également pour mission d’ac-
compagner les personnes victimes ou témoins de 
discrimination.

Pour toute information complémentaire : rendez-
vous sur le site du Service Public de Wallonie via le 
lien suivant : http ://actionsociale.wallonie.be/egalite-
chances.

Qu’est-ce qu’une discrimination ?
La discrimination est le traitement injuste ou inégal 
d’une personne sur la base de caractéristiques per-
sonnelles. 

Le décret wallon du 6 novembre 2008 relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination distingue 
dix-neuf critères de discrimination (appelés « critères 
protégés ») sur la base desquels la discrimination est 
interdite et punissable.

La discrimination peut prendre plusieurs formes : elle 
peut être directe (une personne ou un groupe de per-
sonnes est directement visé(e) sur la base d’un critère 
protégé) ou indirecte (une disposition, mesure ou cri-
tère apparait comme neutre mais a comme effet in-
direct d’entraîner un désavantage pour les personnes 
qui présentent un critère protégé).

De même, d’autres comportements sont considérés 
comme discriminatoires :

• l’injonction de discriminer ;

• le harcèlement ;

• le harcèlement sexuel ;

• le refus de mettre en place des aménagements 
raisonnables en faveur d’une personne handica-
pée.

Qui veille au respect des critères protégés ?
Le dispositif wallon s’appuie sur deux acteurs essen-
tiels : UNIA (Centre Interfédéral pour l’Egalité des 
Chances) et l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des 
Hommes (IEFH). Ces acteurs ont notamment pour 
mission de recueillir et de traiter les plaintes des per-
sonnes victimes de discriminations. 

L’IEFH a pour mission de veiller au respect de quatre 
des critères protégés : le sexe, la grossesse/materni-
té, le changement de sexe et l’expression de genre/
identité de genre, et d’offrir informations et assistance 
à toute personne qui lui demande conseil. UNIA est 
compétent pour les autres critères protégés. 

Que faire si vous pensez être victime ou témoin 
d’une discrimination ?
Si vous pensez être victime ou témoin d’une discri-
mination fondée sur l’un des critères protégés, vous 
pouvez déposer plainte. L’Institut pourra alors assis-

ter, conseiller, intervenir en tant que médiateur entre 
vous et la personne ou l’instance qui commet la discri-
mination supposée, et le cas échéant aller en justice. 
En tant qu’organisation indépendante, l’Institut évalue 
la façon dont il peut soutenir la victime de façon opti-
male.

Pour de plus amples informations :
Téléphone : 

0800 12 800 (taper 1 = IEFH et 2 = UNIA)

Formulaires en ligne : 

 ❘ de l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des 
Hommes, si vous estimez être victime d’une dis-
crimination basée sur le genre ou le sexe (https ://
igvm-iefh.belgium.be/fr);

 ❘ d’UNIA (Centre interfédéral pour l’Egalité des 
Chances), pour toute question et aide concernant 
les autres critères protégés (www.unia.be).

En face à face :

Afin d’optimaliser l’accès de toutes et tous à un mé-
canisme efficace de traitement des situations de dis-
crimination, les onze « Espaces Wallonie  » (https ://
www.wallonie.be/fr/les-espaces-wallonie) consti-
tuent également un point de contact privilégié pour 
les personnes discriminées. Le personnel d’accueil 
vous orientera vers l’organisme chargé de traiter 
votre plainte, de répondre à vos questions et de vous 
accompagner.
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Le petit atelier fleuri
FlavionCOSYNS Anne-Pascale

Artisan fleuriste
Fleurs • Déco • Cadeaux

082 677 627 ou sur Facebook

Fermé le mardi et mercredi

LLottin

125, rue de Mettet • 5620 Florennes Tél. : 071/68 85 48 • 071/68 70 75 • claudy.lottin@expert-lottin.be

AUDIO • VIDEO • ELECTRO • TELECOM

Alors n’hésitez pas !

Nous sommes là pour vous
Depuis 

plus de 50 ans

125 rue de Mettet • 5620 Florennes • Tél.: 071 68 85 48 • 0495 53 85 48 • claudy.lottin@expert-lottin.be

AUDIO • VIDEO • ELECTRO • TELECOM

Jimmy HAVELANGE
0478 79 77 86 l jmh.infos@gmail.com

Devis Gratuit

15ans

D’EXPERIENCES

PLUS DE 

Installation l Entretien l Dépannage
Gaz l Mazout l Régulation l Solaire

v.s.elect@hotmail.com

V.S ELECTV.S ELECT
Electricité Générale

Nouvelle construction • Rénovation • Domotique
VMC • Mise en confirmité • Parlophonie

Étude d’éclairage • etc.

0474 69 97 10 • 0471 18 52 53 • Devis gratuit

Ne postposez pas 
vos rêves!

Vous travaillez dur et vous avez 
parfois envie de profiter de la vie. 
Que ce soit pour embellir votre 
jardin, acheter un nouveau salon 
ou faire le voyage de vos rêves, 

ne faites pas attendre vos rêves. 
Venez nous décrire votre projet et 
nous établirons ensemble un plan 
de financement transparent et 
adapté, gratuit et sans obligation.

* Type de crédit : prêt à tempérament soumis à la loi sur les crédits à la consommation.

Attention, emprunter de l’argent coûte aussi de l’argent.
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Crelan-agence  

     MARYSE QUERTEMONT
DUPONT GUY SA

Place de l’Hôtel de Ville 17 

5620 FLORENNES
Tél.: 071 68 96 14 
florennes.hoteldeville@crelan.be

N° Entreprise 0454.072.638
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LE GUICHET ENERGIE WALLONIE

Le Guichet Energie Wallonie des Arrondissements de 
Dinant et Philippeville a pour mission de sensibiliser 
à l’utilisation rationnelle de l’énergie, d’informer et de 
conseiller les ménages wallons dans les domaines 
touchant à l’énergie au sein de leur habitat. 

Le personnel des Guichets Energie Wallonie apporte 
aux ménages wallons des réponses personnalisées, 
neutres et objectives aux questions d’ordres technique 
(choix technologiques, fonctionnement et rentabilité 
des installations…), administratif (explication des rè-
glements et des différentes politiques régionales en 
matière d’énergie, PAE, PEB, aides et primes…) ou juri-
dique (exigences réglementaires) sur les thématiques 
suivantes :

• la performance énergétique du bâtiment et 
l’approche intégrée du projet de rénovation ou 
construction

• l’isolation thermique de l’enveloppe des bâtiments

• le chauffage des logements

• la préparation de l’eau chaude sanitaire

• la ventilation

• l’éclairage

• les appareils électroménagers

• la production d’énergie à partir de sources renou-
velables

• l’organisation du marché de l’énergie. 

Citons également les actions spécifiques suivantes :

• la réalisation de simulations de prix à l’aide du 
simulateur tarifaire de la Commission wallonne 
pour l’énergie (CWaPE) pour les citoyens qui sou-
haitent changer de fournisseur d’énergie ; 

• la vérification à la demande des usagers de l’état 
de traitement de leurs demandes de primes éner-
gies introduites auprès de la Région wallonne ;

• la réalisation de simulations de rentabilité des ins-
tallations photovoltaïques à l’aide du simulateur 
photovoltaïque de l’Association pour la promotion 
des énergies renouvelables (APERe) ;

• le prêt de wattmètres aux ménages pour les aider 
à réaliser une analyse de leur consommation élec-
trique ;

• l’assistance des maîtres d’ouvrage pour le remplis-
sage du formulaire de déclaration PEB simplifiée 
pour des travaux de rénovation simple sans archi-
tecte et sans responsable PEB, conformément au 
décret PEB du 28 novembre 2013 (utilisation du 
logiciel PEB pour le calcul des valeurs U) ;

• les visites techniques sur site dans les cas excep-

tionnels où les consultants n’arrivent pas à ré-
soudre depuis leur bureau un cas qui leur est sou-
mis (consommations d’énergie trop importantes, 
humidité) ;

• la tenue d’exposés et séances d’information à des-
tination de la population ;

• le suivi technique de l’opération MEBAR en appli-
cation de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 
décembre 1998 relatif à l’octroi de subventions aux 
ménages à revenus modestes pour l’utilisation ra-
tionnelle et efficiente de l’énergie ;

Comment réduire sa consommation énergétique 
sans diminuer son confort ? 
Le Guichet Energie vous répond, vous informe, 
vous guide.
Vos consultants :  
Paul CEULEMANS et Christelle VIGNISSE

Nos coordonnées : 
Avenue des Sports 4 à 5600 Philippeville  
guichetenergie.philippeville@spw.wallonie.be 
071 61 21 30

Nos permanences de 9h00 à 12h00 : ou sur rendez-
vous

 ❘ Beauraing-Houyet : Maison communale de Beau-
raing, le 1er mardi du mois

 ❘ Hastière - Onhaye : maison communale de Has-
tière, le 1er mercredi du mois

 ❘ Vresse sur Semois - Bièvre - Gedinne : maison 
communale de Bièvre, le 4e jeudi du mois

 ❘ Havelange – Hamois - Ciney : Maison communale 
de Hamois, le 4e mercredi du mois

 ❘ Couvin : Maison communale de Couvin, le 1er ven-
dredi du mois

 ❘ Walcourt : Maison communale de Walcourt, le 3e 
mercredi du mois

 ❘ Cerfontaine - Doische - Philippeville : Avenue des 
sports 4 à Philippeville (piscine), du mardi au ven-
dredi

 ❘ Viroinval : Maison des Baillis à Nismes, le 3e ven-
dredi du mois

 ❘ Florennes : Maison communale de Florennes, le 2e 
jeudi du mois

 ❘ Yvoir : Maison communale d’Yvoir, le 2e mercredi 
du mois.

Nos logos :
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                   Informations        du 19 août 2019 
 
                            Et                                                          au 
 
                  inscriptions          30 août 2019            

Un site vert, rénové et sécurisé 
 

                                                   
 

Des garderies le matin dès 7h et jusqu’à 17h30 le soir.  
Des classes de dépaysement, des sorties pédagogiques, des activités culturelles pour 

une ouverture sur le monde extérieur. 
 Des outils informatiques au service des apprentissages. 

Cours de natation chaque semaine. 
Journées sportives. 

Un conseil des élèves pour grandir de manière respectueuse et responsable. 
Une possibilité de repas complets, snacks, potages. 

 
 
 
 
 
 

Enseignement primaire spécialisé 
 071688387  -  ec003122@adm.cfwb.be 

www.institutsaintdominique.be 
Programme de l’enseignement 

ordinaire adapté aux difficultés des 
enfants 

Type 1 – Type 2 – Type 8 
• Classe Teacch 

• Classes de langage 
• Projets d’intégration avec les 

écoles d’enseignement ordinaire 
Une équipe motivée d’enseignants 

spécialisés dans les troubles de 
l’apprentissage et épaulée par une équipe 

paramédicale composée de logopèdes, 
ergothérapeute et puéricultrice. 

 

Enseignement fondamental ordinaire 
 071/688565   -  ec003114@adm.cfwb.be 

En maternelle 
Collations communes et équilibrées 
Psychomotricité 
Accoutumance à l’eau dès la 3ème maternelle 
Espace récréatif protégé 
 

En primaire 
Initiation aux échecs, au Scrabble et aux 
outils numériques 
 
Une équipe dynamique, motivée et investie 
dans les aménagements pédagogiques 
raisonnables. 
 
 
 

 

De 9h à 12h et de 13h à 16h30 
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PERMANENCES DE LA « DIRECTION GÉNÉRALE PERSONNES HANDICAPÉES »

La « Direction Générale Personnes Handicapées » a 
pour mission d’octroyer des allocations (allocation 
de remplacement de revenus/ allocation d’inté-
gration (ARR/AI) ; allocation d’aide aux personnes 
âgées (APA) et des prestations qui répondent aux 
besoins des personnes handicapées.

Sur la base d’une reconnaissance médicale, ces 
personnes ont droit, sous certaines conditions, à 
une allocation et/ou à d’autres avantages sociaux 
tels qu’une carte de stationnement pour personne 
handicapée, des réductions fiscales, le tarif social 
gaz et électricité, …

Afin de faciliter l’accès à ce service, à partir du 2 
septembre 2019, une permanence sera organisée 
à Florennes tous les premiers lundis de chaque 
mois dans les locaux du PCS (salle annexe de l’ad-
ministration communale, 1, Place de l’Hôtel de ville).

Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez contacter le PCS de Florennes  
(071  68  14  69 – pcs@florennes.be) ou joindre 
Madame Valéria MANCUSO (0800  987  99  
valeria.mancuso@minsoc.fed.be) -  
https ://handicap.belgium.be/fr/reconnaissance-
handicap/index.htm.

COMMUNICATION DU COLLÈGE COMMUNAL À PROPOS DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Nous sommes régulièrement interpellés par des ci-
toyens quant au fait que l’éclairage public demeure 
allumé durant la journée dans certaines zones du 
territoire durant des périodes déterminées.

La raison en est qu’ORES recourt à l’utilisation de 
groupes électrogènes durant le déroulement de 
travaux de réparation sur le secteur.

Dans ce cas, le principe du basculement automa-

tique pour l’ouverture de l’éclairage s’avère impos-
sible : celui-ci reste en effet allumé pour des raisons 
de sécurité.

Il va de soi que les frais engendrés par cette 
consommation supplémentaire sont pris en charge 
par le Gestionnaire de Réseau de Distribution, la 
Commune n’assumant que les facturations cor-
respondant aux périodes normales de fonctionne-
ment, soit durant les soirées et les nuits.

APPRENDRE À LIRE, ÉCRIRE, CALCULER À L’ÂGE ADULTE,  
C’EST POSSIBLE À FLORENNES !

Notez déjà qu’après la pause de l’été, 
la formation en alphabétisation orga-
nisée par Lire et Ecrire Namur à la 
Bibliothèque communale Buxin-Simon 
reprendra dès la première semaine de 
septembre.

 ❘ La formation est gratuite. Les entrées sont per-
manentes.

 ❘ Possibilité, pour les demandeurs d’emploi, de 
signer un contrat de formation FOREM

Pour tout contact, info & inscription : 0498 17 27 00

Parlez-en autour de vous !

LE NOUVEAU SAC BLEU ARRIVE À GRANDS PAS ! 

En octobre, l’heure sera 
enfin venue. BEP Envi-
ronnement introduira 
le nouveau sac bleu 

dans votre commune. Et c’est une bonne nou-
velle, car presque tous les emballages en plas-
tique pourront dès lors être triés avec les PMC. 
Cela entraînera une forte baisse des déchets 
résiduels et une intensification du recyclage. 

Presque tous les emballages en plastique à par-
tir du mardi 1er octobre 
Actuellement, seuls les bouteilles et flacons en 
plastique, les emballages métalliques et les car-
tons à boissons sont autorisés dans le sac PMC. 
Bientôt, presque tous les emballages en plastique 
ménagers seront acceptés dans le nouveau sac 
bleu. Pensez par exemple aux pots de yaourt, aux 
raviers de beurre, aux barquettes en plastique de 
fromage ou charcuterie ou encore aux sacs et films 
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Enseignement secondaire
Écoles Libres de Florennes

INSTITUT
Saint-Joseph (DOA)
Rue de Corenne, 1
5620 Florennes       
071. 688. 258

1ère et 2ème Communes - 1ère et 2ème Différenciées
2ème Complémentaires S

Activités complémentaires proposés: Latin, Travaux dirigés de Langue moderne
(Neerlandais ou Anglais), Bois, Electricité, Sciences, Initiation à lʼinformatique,
Théâtre, Mathématiques, Atelier lecture, Arts, Sports et Art culinaire.

INSTITUT
Saints-Pierre-et-Paul

SITE SAINT-PAUL
Rue des Ecoles, 19
5620 Florennes       

071. 688. 179

INSTITUT
Saints-Pierre-et-Paul
SITE DES RÉCOLLETS
Rue des Récollets, 7
5620 Florennes       
071. 688. 675

CENTRE DʼENSEIGNEMENT
PROFESSIONNEL EN
ALTERNANCE CEFA
Rue des Ecoles, 17

5620 Florennes
071. 687.918

Techniques sociales
Arts plastiques
Infographie
Electromécanique
Animation
Informatique
Automation - Electricité

Auxilliaire familial(e)
Assistant(e) en décoration
Restaurateur(trice)
Arts appliqués
Services sociaux
Electricité
Mécanique polyvalente
Mécanique Garage
Mécanique Entretien
Menuiserie
Construction

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL
Orientation professionnelles:Orientation techniques:

Maçonnerie
Menuiserie
Electricité
Mécanique automobile
Mécanique dʼentretien
Vente
Hôtellerie
7P en alternance

Ouvrier en Parcs et jardins
Equipier logistique
Auxilliaire de magasin
Toiture
Aide Mécanicien
Garçon de restaurant
Poseur dʼéléments menuisés

Etudes organisées en Art.49 avec équivalence de
 lʼenseignement professionnel de plein exercice

Etudes organisées en Art.45 avec certificat
homologué par la Fédération Wallonie Bruxelles

Arts dʼexpression
Education physique
Latin
Sciences Sociales et Educatives
Sciences

Arts dʼexpression
Education physique
Latin
Langues modernes
Sciences
Sciences Appliquées
Mathématiques

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL DE TRANSITION

ENSEIGNEMENT EN ALTERNANCE: CEFA

2   Degré (Dès la 3  ) 3  Degré (Dès la 5  )e e e

www.ecoles-libres-florennes.be
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en plastique. Ceux-ci pourront aussi être triés dans 
le même sac bleu à partir du 1er octobre. Avec ce 
nouveau tri, une baisse des déchets résiduels de 6 
à 8 kilos est possible. Une bonne chose pour l’envi-
ronnement et pour votre portefeuille. 

Les anciens sacs restent valables 
Ne vous en faites pas si vous avez encore un rou-
leau de sacs PMC chez vous. Les anciens sacs 
restent valables indéfiniment. À partir du 1er oc-
tobre, vous pourrez donc les proposer à la collecte, 
en y ajoutant les emballages en plastique autori-
sés. Les nouveaux sacs bleus arriveront progres-
sivement et seront vendus dans les mêmes points 
de vente : votre supermarché, votre magasin de 
proximité, etc. Le calendrier de collecte reste éga-
lement inchangé. Vous pourrez donc sortir le nou-
veau sac bleu le même jour qu’avant. Vous pourrez 
donc trier plus, avec le même confort. 

Attention : pas partout en même temps 
Le nouveau sac bleu est introduit progressivement 

dans tout le pays. De cette manière, chaque acteur 
impliqué dispose du temps nécessaire pour se pré-
parer correctement. Lors de l’introduction, de nom-
breuses parties prenantes sont en effet impactées : 
les communes, les intercommunales, les entre-
prises de collecte, les centres de tri, les entreprises 
de recyclage… Il est donc possible que les nouvelles 
règles de tri entrent en vigueur dans votre com-
mune, alors que ce n’est par exemple pas encore le 
cas dans une commune voisine ou sur votre lieu de 
travail. Veuillez respecter les règles de tri d’applica-
tion chez vous en fonction de chaque lieu afin de 
ne pas perturber le tri et le recyclage des embal-
lages. 

Plus d’informations ? 
Vous recevrez bientôt un prospectus détaillé avec 
toutes les informations dans votre boîte aux lettres. 
Tenez aussi le site www.bep-environnement.be à 
l’œil et suivez-nous sur 

www.facebook.com/bepnamur 

BESOIN D’UNE SOLUTION DE GARDE POUR VOTRE ENFANT DE MOINS DE 3 ANS ?

Vous êtes demandeurs d’emploi ?  
En formation ?  
En congé ? Ou vous avez tout simplement 
besoin de souffler un peu ?  
Le BébéBus est là pour vous …
Son principe de fonctionnement est assez simple : 
une camionnette chargée de matériel de puéri-
culture et d’animation se rend avec du personnel, 
dans un local communal autorisé par l’ONE pour y 
installer, le temps d’une journée, un lieu d’accueil. 

Vos enfants peuvent y être accueillis deux jours 
par semaine, de 9 heures à 16 heures sur les lieux 
de votre choix : 

• Le lundi à Mettet, salle du conseil communal

• Le mardi à Florennes, route de Mettet, 15 (an-
cien centre culturel)

• Le jeudi à Mettet, salle du conseil communal

• Le vendredi à Florennes, route de Mettet, 15 
(ancien centre culturel).

Le tarif demandé est de 2 ou 6 euros la journée. 

Pour connaitre ce dernier, renseignez-vous auprès 
de votre coordinatrice locale.

N’hésitez pas à prendre contact avec : 

 ❘ Valérie FESLER, Coordinatrice locale
0474 06 42 22 ou valerie.fesler@rebbus.be
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Toutes assurances - Toutes compagnies
L’assurance + un courtier professionnel

= Sécurité
E-mail : olivier@soumoy.be

Un conseil ne coute rien
mais…

peut rapporter gros
E-mail : olivier.soumoy@fintro.be

Olivier SOUMOY Finance SPRL

UNE SEULE ADRESSE - UN SEUL NUMÉRO
Rue Fort-Jaco 46 • 5621 Morialmé

Tél. 071 68 84 12 • Fax 071 68 73 09
Assurance : FSMA 12142 • Banque : FSMA 105730cB

Rue de Soulme 68 - 5620 Morville
Uniquement sur rdv du lundi au samedi de 16h30 à 21h

0485 53 31 31
Nettoyage • Dépannage • Formatage PC de bureau et portable

Vente de tout type de matériel informatique (neuf ou reconditionné)
Installation • Configuration Réseau, backups automatisés,... • Contrat de maintenance

DEVIS GRATUIT = PAS DE MAUVAISE SURPRISE !

Computic

Tr a v a u x  d e  t o i t u r e s  e t  i s o l a t i o n
Neuves • Réparations • PVC • Zinc • Déplacement et devis gratuits • Travaux garantis
Entreprise agréée au CSTC vous donnant droit à la prime de réhabilitation

Avenue Jules Lahaye 58 • 5620 Florennes • Tél. 071 68 86 94

Achille Hubert

scrl

1984

RUE DE ROSÉE 8A
5620 CORENNE

HORAIRE :
JEUDI DE 13H30 À 19H

VENDREDI DE 9H30 À 12H30
ET DE 13H30 À 19H
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UN OUTIL EN LIGNE À VOTRE DISPOSITION EN MATIÈRE DE PERMIS D’ENVIRONNEMENT

Découvrez le nouvel outil 
en ligne destiné aux ci-
toyens, PME et agricul-
teurs. Son ergonomie et 
son contenu ont été pen-
sés en vue d’améliorer 
l’expérience des usagers 

et de se focaliser sur les informations utiles :

• des démarches claires expliquées de manière 
concise ;

• des infographies pour mettre en valeur les 
étapes-clés et les délais propres à chaque dé-
marche ;

• des documents utiles téléchargeables ;

• les questions les plus courantes ;

• et des liens vers d’autres sites spécialisés (obli-
gations européennes spécifiques à certaines 
activités, par exemple).

Plus d’infos : portail de l’environnement.

Social
DU CÔTÉ DU CPAS…

Journée Portes ouvertes du service insertion 
sociale

Spectacle « Théâtre action »

Le vendredi 07 juin 2019 s’est déroulée la journée 
«  Portes ouvertes  » du service agréé d’insertion 
sociale du CPAS.

Les visiteurs de cette manifestation ont eu l’occa-
sion de découvrir les multiples activités proposées 
par le CPAS aux personnes accompagnées par 
ses services dans leur processus de réintégration 
socio-professionnelle. Parmi ces activités, citons 
notamment les ateliers « Bien-être », « Communi-
cation et développement personnel  », «  Couture 
et customisation », « Arts plastiques », « Remédia-
tion Français-Math ».

Le temps de midi a été agrémenté d’un excellent 
repas préparé par les participants à l’atelier « Ali-
mentation  » et réunissant une cinquantaine de 
convives.

Une partie de l’équipe du CPAS

Atelier bien-être  
« sophrologie »

Durant l’après-midi, deux représentations de la 
pièce « A la bonne franquette » ont été jouées par 
les participants de l’atelier « Théâtre-Action » de-
vant un public venu en nombre pour les applaudir.

Un tout grand merci à tous les acteurs de cette 
journée (assistants sociaux, bénéficiaires, interve-
nants extérieurs, ...), qui, par leur investissement 
respectif, ont grandement contribué au succès de 
la présentation de ce service indispensable et par-
fois méconnu !

Vivement l’année prochaine !...

Article rédigé par Nicolas DEHOMBREUX, Directeur général 
du CPAS

Marie-Christine PIERARD, Présidente du Conseil de l’Action 
sociale
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Ménage • Lessive
Repassage • Lavage de vitres

Recrutement permanent sur : www.majorhome.be
071 30 42 86 • 0494 94 63 32

Près de chez vous

Travailler chez MajorHome?
• un salaire attractif
• des chèques-repas de 8€
• une prime de fin d’année et des congés payés
• une couverture sociale
• des habits de travail agréables à porter
• ambiance familiale

Rue des Minières 8 • 5620  Florennes • ouvert du mercredi au vendredi de 16h00 à 
19h00, samedi de 10h00 à 18h00, dimanche de 10h00 à 14h00

info@florennesaquariums.shop •  https://florennesaquariums.shop/fr/
www.facebook.com/florennes.aquariums

agrément animalerie aquatique :  HK51904305
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CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE MAISON DE REPOS : L’ADJUDICATAIRE EST À 
PRÉSENT CONNU.

Le chantier va pouvoir débuter !
En date du 10 mai 2019, le CPAS a reçu l’accord de 
la Ministre de l’Action sociale Alda GREOLI concer-
nant l’attribution du marché de construction du 
nouvel établissement d’accueil pour personnes 
âgées à l’entreprise générale CBD sise à Ath, pour 
un montant de 10.022.837,47 € HTVA.

Par la même occasion, ce feu vert ministériel était 
accompagné de la promesse ferme de subsides, 
tant attendue, d’un montant de 6,8 millions d’euros, 
la partie des coûts de construction non-couverte 
par le subside étant prise en charge par le biais 
d’un emprunt.

Le CPAS a été informé par l’adjudicataire du lance-
ment du chantier au lendemain du congé du bâti-
ment, soit pour le 19 août prochain. Le délai d’exé-
cution est fixé « sur papier » à 18 mois.

Après de longues années de travail sur le plan ad-
ministratif, ce projet va enfin pouvoir se concrétiser 
à la plus grande satisfaction des florennois.

Article rédigé par Nicolas DEHOMBREUX, 
Directeur général du CPAS 

Marie-Christine PIERARD, 
Présidente du Conseil de l’Action sociale

PREMIÈRE RÉUNION PRÉPARATOIRE DU CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL 
DES AÎNÉS (CCCA)

Suite à la volonté de la nouvelle législature de 
mettre en place un nouveau Conseil Consulta-
tif Communal des Aînés, nous avions lancé il y 
quelques mois un appel à candidature. 

Pour rappel, le CCCA a pour mandat de faire 
connaître, comprendre et prendre en compte les 
préoccupations, aspirations, besoins et droits des 
Aînés résidant sur le territoire de la commune, en 
vue d’améliorer leur qualité de vie et d’assurer une 
meilleure harmonie sociale.

Le CCCA représente tous les Aînés, en toute neu-
tralité et se préoccupe de garder un lien optimal 
avec la commune et l’ensemble de sa population.

Nous avons eu la joie, ce mardi 18 juin 2019, d’orga-
niser la première réunion préparatoire à la consti-
tution de ce nouveau CCCA.

Onze candidats ont déposé leur candidature et 
neuf étaient déjà présents à cette réunion prépa-
ratoire (deux excusés devant nous rejoindre plus 
tard).

Nous avons le plaisir de vous présenter les membres 
présents à cette première rencontre :

Mesdames Françoise BENARD d’Hanzinelle, Dai-
sy BERTRAND de Saint-Aubin, Anne COLPAERT 
de Morialmé, Marylène DEWITTE de Morialmé, 
Carine DUJEU de Flavion, Elisa FERRON d’Han-
zinne et Messieurs René LAUVAUX de Florennes, 
Guy THIRIFAY de Saint-Aubin et Marc VERBRUG-
GEN de Thy-le-Bauduin.

Ces derniers ont proposé de relancer un appel à 
candidature pour les villages non représentés, 
à savoir Morville, Corenne, Rosée, Chaumont et 
Hemptinne. 

Les personnes désireuses de venir rejoindre re-
joindre le groupe sont invitées à envoyer leur can-
didature à Monsieur Quentin LORENT, Chef de pro-
jet du PCS de Florennes, Place de l’Hôtel de Ville, 1 
à 5620 FLORENNES ou par mail à l’adresse pcs@
florennes.be. 

Les conditions à remplir pour être membre du 
CCCA sont les suivantes :

• Être âgé de minimum 55 ans (dans l’année en 
cours) ;

• Etre domicilié depuis au moins 5 ans sur le terri-
toire de la commune de Florennes et/ou repré-
senter une association active sur le territoire de 
la commune dont le champ d’actions est direc-
tement en lien avec les Aînés ;

• Être de bonnes conduite, vie et mœurs (certifi-
cat BVM modèle 1) ;

• Ne pas être titulaire d’un mandat politique.

D’autre part, afin de nourrir les premiers débats, 
les membres vous invitent à leur faire connaître 
les sujets et les besoins qui vous semblent priori-
taires à travailler lors des séances du CCCA. Vous 
pouvez faire part de vos attentes soit par mail à 
l’adresse pcs@florennes.be, soit par téléphone au 
071 68 14 69, soit par courrier à l’adresse : PCS de 
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Florennes, place de l’hôtel de ville, 1, 5620 Florennes.

Nous espérons que, soit en nourrissant nos débats 
des sujets qui vous préoccupent, soit en tant que 
candidat, vous nous aiderez ainsi à mener à bien 
les missions de ce CCCA.

Ledit CCCA sera officialisé au plus tard en octobre, 
mais la prochaine réunion préparatoire est d’ores 
et déjà programmée le lundi 23 septembre 2019, à 
19 heures, à l’administration communale.

Article rédigé par Quentin LORENT 
Chef de projet  

Plan de Cohésion Sociale 
Administration Communale de Florennes 

Catherine BARTHELEMY, 
Echevine du Troisième Age

Au premier rang, de gauche à droite : Monsieur Guy 
THIRIFAY, Madame Daisy BERTRAND, Monsieur 
René LAUVAUX, Mesdames Elisa FERRON, Françoise 
BENARD et Carine DUJEU.

Au second rang, de gauche à droit : Monsieur VER-
BRUGGEN, Madame l’Echevine Catherine BARTHELE-
MY, Mesdames Marylène DEWITTE et Anne COLPAERT.

JOURNÉE DES FAMILLES

Le 14 septembre 2019 aura 
lieu une  «  Journée des Fa-
milles » au Foyer Culturel de 
Florennes.

Lors de cette journée, les 
familles seront mises à l’hon-
neur : petits et grands pour-
ront profiter ENSEMBLE des 

animations et des jeux proposés.

Cette journée sera gratuite et ouverte à tous (hors 
consommations personnelles).

Ce projet est porté par les services florennois qui 

tiendront des stands : l’occasion sera ainsi donnée 
aux citoyens de connaître les activités et événe-
ments qui se déroulent au sein de l’entité.

Plus d’informations seront diffusées à ce sujet dans 
le courant du mois d’août.

Services de contact : A.M.O. «  JEUNES 2000  » au 
071 68 64 43 ou 0495 79 44 58

Le GABS au 071 72 51 41    •    Le SIS au 071 68 11 50

Article rédigé par Quentin LORENT, 
Chef de projet  

Plan de Cohésion Sociale 
Administration Communale de Florennes

GROUPE ALPHA DE FLORENNES : LA PAROLE AUX APPRENANTS

Pour les apprenants de la formation en alphabéti-
sation à Florennes, l’année se termine aussi après 
des mois de travail portant sur les apprentissages 
de base et l’émancipation individuelle.

Lire et Ecrire Namur propose une formation dont 
les objectifs ne se limitent pas seulement à déve-
lopper des savoirs en lecture, écriture et calcul 
mais aussi à accompagner les personnes à re-
prendre confiance dans leurs compétences, leur 

savoir-faire et leurs capacités à progresser. Depuis 
septembre, le groupe s’est étoffé progressivement, 
avec des entrées permanentes. Au final, douze 
personnes ont suivi, chaque semaine, les quinze 
heures de formation proposées par LEE.
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Des témoignages d’apprenants parlant des im-
pacts de  la formation dans leur quotidien corro-
borent cela :

• « Je ne posais jamais de questions avant, main-
tenant quand je vais chez le médecin, j’ose de-
mander quand je ne comprends pas …..je veux 
apprendre plus »

• «  Avec l’évaluation, j’ai compris que je m’ap-
proche de la fin du tunnel …..je peux voler. »

• « Maintenant je parle avec les gens et je com-
prends les mots…. »

• «  J’ai envie de voyager et de connaître le 
monde et j’ai besoin de lire et d’écrire. »

• « Maintenant je gère mon budget, mon courrier 
….. »

• «  Je lis un peu mon courrier et j’ai rempli un 
formulaire toute seule….. »

Les apprentissages partent d’abord des besoins 
des apprenants et de leur projet personnel. Les 
supports utilisés sont très variés  : sorties, anima-
tions organisées par la bibliothèque, journées de 
partage et de travail avec les autres groupes de 
LEE, partage d’expériences …

Les demandes de cette année portaient sur des 
questions liées à la consommation, la gestion du 

budget, le surendettement et  la gestion du cour-
rier. Grâce à la collaboration avec la bibliothèque, 
l’association Medenam  et d’autres partenaires, 
des ateliers spécifiques ont permis d’approfondir 
ces sujets, tout en travaillant les compétences en 
lecture, écriture et calcul.

La lecture des articles de journaux était l’occasion 
pour aborder des questions d’actualité et per-
mettre aux personnes d’origine étrangère une cer-
taine connaissance du pays d’accueil.

Le sujet de prédilection était bien entendu les élec-
tions, communales d’abord et régionales et fédé-
rales ensuite  : connaissance des différents partis 
politiques, leurs programmes, pourquoi voter, com-
ment voter, le vote blanc, … Comment voter quand 
on ne sait pas lire et écrire ? 

Tout cela se passe dans un climat d’entraide, de 
confiance et de tolérance.

La formation reprendra le mardi 3 septembre et 
débutera par une journée d’accueil de tous les ap-
prenants à Namur.

Contact  : info & inscription – 0498 17 27 00 
namur@lire-et-ecrire.be

Article rédigé par Jacques MASSON,

Coordinatrice Lire Ecrire Namur

Mobilité

BLOQUEZ VOS AGENDAS : « SEMAINE DE LA MOBILITÉ » 2019

Le week-end des 5 et 6 octobre 2019, via notre Plan 
de Cohésion Sociale, notre administration commu-
nale organise « la semaine de la mobilité », en par-
tenariat avec l’ASBL Mobilesem, le Foyer Culturel 
de Florennes, la Maison des Jeunes de Florennes, 
la Bibliothèque de Florennes, le service environ-

nement de la commune, les sections «  anima-
tion » et « hôtellerie » de l’Institut Saints-Pierre-et-
Paul, l’Association des commerçants et le Centre 
Fédasil.

Une marche gourmande, des stands d’informa-
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tions, des animations et des expositions diverses 
sur la thématique de la mobilité vous seront pro-
posées durant ce week-end. 

Nous vous communiquerons prochainement le 
programme complet de cet évènement après les 
vacances d’été. Bloquez donc déjà votre week-end 
des 5 et 6 octobre : nous vous y attendrons nom-
breux et nombreuses.

Pour tous renseignements complémentaires, vous 
pouvez contacter notre Chef de projet du PCS, 
Monsieur Quentin LORENT au 071 68 14 69 ou par 
mail à l’adresse pcs@florennes.be.

Quentin LORENT, 
Chef de Projet du 

Plan de Cohésion Sociale 
Administration communale de Florennes. 

Antonin COLLINET, 
Echevin de la mobilité

Qualité de vie

PROPRETÉ DANS L’ENTITÉ DE FLORENNES

Le Collège Communal souhaite attirer l’attention 
de chacun sur la propreté dans notre entité, ce qui 
est l’affaire de tous.

  Nous profitons de l’occasion pour remercier une 
nouvelle fois toutes les personnes et tout particu-
lièrement les jeunes, qui ont participé à l’opération 
« Be Wapp » pour le nettoyage de l’entité, le week-
end des 29, 30 et 31 mars.

Un tout grand merci également à tous les membres 
du service technique pour l’implication et le dé-
vouement mis en œuvre au service de la propreté 
et du fleurissement de notre entité.

 Comme précisé ci-dessus, la propreté c’est l’af-
faire de tous : nous attirons l’attention sur le fait 
que conformément à l’article VC.4.1.7-3 du Règle-

ment Général de Police Administrative, les trottoirs 
doivent être entretenus, tant pour le nettoyage que 
pour le désherbage, par les habitants.

À toutes fins utiles, pour pouvoir vous informer au 
mieux, vous trouverez ci-dessous le lien Internet 
vous permettant de vous connecter afin de prendre 
connaissance du RGPA complet. Celui-ci com-
porte l’ensemble de la règlementation en vigueur 
dans notre commune, à propos notamment des 
dépôts clandestins, des tapages, des élagages et 
de l’entretien des haies, …. : https ://www.florennes.
be/ma-commune/services-communaux/regle-
ments/rgpa.pdf.

Stéphane LASSEAUX, Bourgmestre

FLORENNES UN PEU PLUS DURABLE GRÂCE AUX GOBELETS RÉUTILISABLES

Vous les avez déjà peut-être vus : les gobelets ré-
utilisables sont présents à l’occasion de plusieurs 
organisations se déroulant sur le territoire de notre 
commune.

Grâce au soutien du BEP, ils sont prêtés aux diffé-
rents comités et associations.

Les premiers échos sont positifs, même si cette 
mesure nécessite un travail plus conséquent dans 
le chef des comités. 

Nous tenons à les remercier pour cette démarche 
qui permettra de limiter les déchets plastiques 
dans notre entité. 

C’est grâce à ces gestes concrets et accessibles 
que nous agissons pour notre planète et pour le 
respect de notre ruralité. 

Antonin COLLINET, Echevin du Développement durable
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FLORENNES ET SES DEUX GLOIRES

Au mois de mai, nous avons eu l’opportunité de cé-
lébrer nos deux champions, Léon SCIEUR et Firmin 
LAMBOT. 

Cet événement faisait écho au centième anniver-
saire de la première victoire au Tour de France de 
ce dernier. 

Pas moins de 120 personnes se sont réunies au 
Complexe Sportif de Florennes afin d’écouter les 
anecdotes de deux anciens vainqueurs du Tour, 
Michael WRIGHT et Ferdinand BRACKE, accompa-
gnés d’un Thierry LUTHERS des grands soirs. 

Nous remercions les nombreux citoyens présents, 

les membres du Collège et du Conseil communal, 
Monsieur Philippe BUGHIN, ainsi que la Régie Com-
munale Autonome et le Foyer Culturel pour l’orga-
nisation. 

Merci également au Comité du mémorial Scieur-
Lambot pour cette belle collaboration.

Nous n’en resterons pas là : un comité de réflexion 
va être mis en place afin de célébrer les anniver-
saires de 2021 et de 2022 en intégrant les nom-
breux et dynamiques partenaires de notre entité. 

Antonin COLLINET, Echevin des Sports

UN VÉHICULE ÉLECTRIQUE AU CHANTIER COMMUNAL

Il y a quelques mois, le collège a pris l’initiative de 
répondre à un appel à projet permettant le sub-
ventionnement par la Wallonie d’un véhicule élec-
trique.

La réponse a été reçue il y a quelque temps et elle 
est positive. Notre volonté de verduriser la flotte 
automobile communale va donc être mise en ap-
plication.

Il s’agit bien sûr d’une première démarche mais qui 

entre dans une réflexion énergétique et climatique 
dans le chef de la commune. 

Nous sommes également conscients que l’élec-
trique ne représente pas la solution à tout mais 
nous nous devons de diversifier les sources d’éner-
gie : il s’agit ici d’une responsabilité.

Catherine BARTHELEMY, Echevine en charge du parc auto-
mobile communal 

Antonin COLLINET, Echevin de la Mobilité

LE BIEN-ÊTRE ANIMAL À FLORENNES

Depuis le nouveau Code du Bien-être animal, les 
communes ont maintenant des compétences sup-
plémentaires en ce qui concerne les saisies admi-
nistratives des animaux.

Pour se conformer à cette nouvelle réglementa-
tion mais aussi afin de promouvoir le droit des ani-
maux au sein de notre entité, nous avons introduit 

la demande auprès de la Zone de Police Flowal de 
nommer un agent référent en la matière. 

Notre demande a été entendue et nous remercions 
Flowal pour cette démarche qui sera bénéfique 
pour tous, animaux et citoyens.

Antonin COLLINET, Echevin du bien-être animal

RETOUR DES BEAUX JOURS, BALADES DANS LA NATURE, CAMPS SCOUTS… 
ATTENTION AUX TIQUES !

Une piqûre de tique peut trans-
mettre la maladie de Lyme.

Généralement bénigne et peu 
symptomatique, la piqûre de 
tique bénéficie d’une mauvaise 

réputation qu’elle ne mérite que rarement. Fai-
sons quand même le point sur les symptômes et le 

traitement de cette maladie - pathologie d’origine 
infectieuse.

La maladie de Lyme ou borréliose est une maladie 
infectieuse transmise à l’homme par une morsure 
de tique infectée par la bactérie Borrelia burgdor-
feri.
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Quelles précautions prendre pour éviter les pi-
qûres de tiques ?
La meilleure prévention consiste à se protéger 
contre une exposition éventuelle aux morsures de 
tiques, notamment lors d’une promenade en forêt 
ou dans la nature, en particulier entre mars et oc-
tobre :

• restez sur les sentiers battus en forêt

• évitez le contact avec les herbes hautes et les 
feuilles mortes

• portez des vêtements qui couvrent les jambes, 
les bras, le cou et qui sont serrés aux extrémités 
(en mettant le pantalon dans les chaussettes 
ou les chaussures)

• utilisez éventuellement des répulsifs

• recherchez les tiques après chaque exposi-
tion éventuelle.

Si malgré toutes vos pré-
cautions, la bestiole a élu 
domicile sur votre épi-
derme, vous avez 24 
heures pour agir avant 
qu’elle ne vous trans-
mette la maladie de 

Lyme (si la tique en est porteuse). Pour l’ôter, utili-
sez une pince spéciale (vendue en pharmacie) ou 
une pince à épiler aux bords recourbés. Glissez 
l’outil sous l’acarien et effectuez une rotation puis 
tirez délicatement. Si la tique a eu le temps de pi-
quer (elle est accrochée à votre peau), surveillez 
tous les huit jours l’endroit de la piqûre (pendant 
plusieurs semaines) et guettez l’apparition d’une 
rougeur ; s’il y a rougeur et qu’elle grandit, allez 
consulter un médecin.

Attention : Bien que le retrait d’une tique minimise 
les risques, il ne garantit en aucun cas l’absence de 
contamination de l’homme ou de l’animal par des 
agents infectieux : en effet, cette contamination a 
pu avoir lieu avant le retrait.

Les symptômes de la Borréliose de Lyme : nom-
breux et divers
La maladie de Lyme est une maladie multisysté-
mique qui s’attaque à tous les systèmes de l’orga-
nisme.

Il y a en général trois phases d’évolution de la ma-
ladie :

La phase primaire est celle qui survient entre 3 à 30 
jours après la morsure de tique. Elle se caractérise 
par l’apparition de lésions cutanées sous forme 
d’un érythème migrant, mais pas toujours ! Il s’agit 
d’une tache ovale de couleur rouge entourant le 

point de piqûre. Sa dimension peut atteindre 50 cm. 
A ce stade, vous pouvez ressentir une certaine fa-
tigue, de la fièvre, des maux de tête, une raideur de 
la nuque, une hypertrophie ganglionnaire, un mal 
de dos et des douleurs articulaires qui font penser 
à un état grippal. Une antibiothérapie adaptée est 
nécessaire.

La seconde phase de la maladie de Lyme com-
mence quelques semaines ou mois après le pre-
mier stade. C’est à ce moment qu’apparaissent des 
inflammations articulaires fréquentes ou arthrites. 
Des atteintes cardio-vasculaires, comme les insuf-
fisances cardiaques, les pertes de connaissance, 
les palpitations, les tachycardies, les myocardies,…
Dans d’autres cas, on peut discerner des troubles 
neurologiques se traduisant par une méningite, des 
tremblements inexpliqués, de la fatigue chronique, 
de la paralysie partielle, des troubles sensitifs, des 
atteintes oculaires, … Si le patient ne reçoit toujours 
pas les soins adéquats durant cette période, son 
cas pourrait s’aggraver encore plus et évoluer vers 
la phase tertiaire.

La troisième et dernière phase de la maladie de 
Lyme se manifeste le plus souvent par des sé-
vères atteintes cardiaques, neurologiques, muscu-
laires, circulatoires, respiratoires, digestives, etc…
Les troubles neurologiques touchent le cerveau et 
la moelle épinière, entraînant divers signes neu-
ropsychiatriques et cognitifs, tels que la perte de 
mémoire, le bégaiement, la narcolepsie, l’apnée du 
sommeil, l’humeur changeante…

Il faut être vigilant mais ne pas céder à la panique :

• Toute morsure n’est pas infectante (en Bel-
gique, seulement 10 % environ des tiques 
sont infectées).

• Une tique infectée ne transmet pas nécessaire-
ment la bactérie.

• Une personne infectée ne développe pas né-
cessairement la maladie.

• La maladie de Lyme peut être traitée de ma-
nière efficace avec des antibiotiques si elle est 
diagnostiquée à temps.

Et si vous avez le moindre doute, consultez un 
médecin !
Pour des informations complémentaires, consultez 
le site : https ://www.lyme-int.com/la-maladie-de-
lyme/

Article rédigé par Yasmina DJEGHAM, 
Conseillère en environnement
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Environnement
L’ASSAINISSEMENT AUTONOME : NOUVELLE LÉGISLATION DEPUIS 2018 – SOCIÉTÉ PUBLIQUE 
DE GESTION DE L’EAU (SPGE)

Habitations ou secondes résidences en 
zone d’épuration autonome : (Station 
d’épuration Individuelle - SEI)

• Nouvelles habitations (construites après le 
15/09/2006 (approbation du PASH)) : Instal-

lation d’une SEI

• Anciennes habitations (construites avant le 
15/09/2006) :

 ❘ Pas d’obligation pour le moment
 ❘ SAUF si un permis d’urbanisme est introduit pour 

transformation de l’habitation.
Dispense possible si :

• Techniquement impossible ou s’avère économique-
ment disproportionnée par rapport au bénéfice que le 
système génère pour l’environnement – Faire une de-
mande de dérogation.

Solliciter une dérogation : dans la zone d’assainissement 
autonome, le Ministre peut, sur base d’un dossier technique 
élaboré par l’organisme d’épuration agréé compétent, dis-
penser de l’obligation d’installer un système d’épuration indi-
viduelle les habitations existantes dès lors que l’installation 
de pareils systèmes apparaîtrait économiquement dispro-
portionnée par rapport au bénéfice qu’elle génèrerait pour 
l’environnement (ex. maison isolée en zone agricole). Le dos-
sier technique doit être transmis à la SPGE et aux Directions 
générales compétentes du Ministère de la Région wallonne. 
Elles disposent de soixante jours pour rendre leur avis. A dé-
faut pour une instance de rendre son avis dans ce délai, il est 
réputé favorable.

Installation d’une Station d’Epuration Individuelle :
1. Trouver un système agréé et un installateur certifié (si 

vous voulez bénéficier des avantages du tiers-payant) : 
https ://sigpaa.spge.be/Navigation-publique/Listes-
des-types-de-SEI-agree

2. Faire une déclaration environnementale de Classe 3 via 
la commune

3. S’inscrire sur le site SIGPAA : https ://sigpaa.spge.be/
Accueil

4. Demander l’octroi d’une prime : https ://sigpaa.spge.be/
Navigation-publique/Documents

5. Conclure un contrat d’entretien avec la société qui va 
gérer votre SEI

PRIMES : (ne peut être obtenue que si le SEI installé est 
agréé par la Wallonie)

Prime à l’installation ou la réhabilitation :

Vous avez droit à une prime si :

• Vous installez une SEI et que votre habitation a été 
construite avant le 15/09/2006

• Vous désirez réhabiliter une SEI existante de 15 ans ou 
plus.

A demander via le formulaire - https ://sigpaa.spge.be/Na-
vigation-publique/Documents.

Pour tout système ayant intégré la GPAA (tout nouveau SEI 
ou ancien ayant fait l’objet d’un contrôle de reprise) :

Prime à l’entretien

Intervention financière de la SPGE.

Prime à la vidange des boues :

Intervention financière de la SPGE – directement payée à 
l’organisme par la SPGE.

Prime au suivi/contrôles :

Intervention financière de la SPGE – directement payée à 
l’organisme par la SPGE.

Dans tous les cas, une SEI doit faire l’objet d’une déclara-
tion ou d’un permis d’environnement.

CONTACTS : 
Service 
Formulaire de contact de la SPGE pour la gestion publique 
de l’assainissement autonome

Web : http ://www.gpaa.be/contact/

Personnes de contact : 
Monsieur Dominique LAURANT 
Monsieur Hind CHAIBOUB 
Tél. : 081 25 19 57 
Tél. : 081 25 76 72

E-mail : dominique.laurant@spge.be 
E-mail : hind.chaiboub@spge.be

Administration : SPGE : www.spge.be

Pour la déclaration ou le permis d’environnement : 
Administration communale de Florennes 
Service Environnement Yasmina Djegham  
071 68 14 65 ou environnement@florennes.be

Article rédigé par Yasmina DJEGHAM et revu par Monsieur E. 
LEFEVRE de l’ INASEP
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Culture

HOMMAGE OFFICIEL À UNE PERSONNALITÉ HORS DU COMMUN : LA COMMUNE 
DE FLORENNES HONORE LA MÉMOIRE DU CAPITAINE-COMMANDANT DE RÉ-
SERVE RAYMOND MEURIS

Monsieur Meuris  
devant son habitation, 

Rue de la Valette, 1 
(Collection Françoise Fesler-

Meuris)

Les traditionnelles com-
mémorations patriotiques 
du 8 mai 1945 ont pris une 
dimension particulière le 
12 mai 2019, à Florennes.

A l’instigation de l’asbl 
Géphil-ESM et du comité 
saint-aubinois des Asso-
ciations Patriotiques, la 
commune a officiellement 
rendu un hommage à un 
de ses valeureux enfants, 
le Capitaine-Comman-
dant de réserve Ray-
mond Meuris (1891-1981) *, 
lequel habita de très nom-
breuses années au n°1, 
Rue de la Valette, entre 

Florennes et Chaumont. 

Toutes les autorités civiles locales sont présentes, 
aux côtés du Bourgmestre Stéphane Lasseaux, 
ainsi que de son prédécesseur, le Député régional 
Pierre Helson, les délégués du commandant du 
2ème Wing Tactique, les représentants des fédé-
rations d’anciens prisonniers de guerre (FNAPG), 
combattants (FNC) et déportés. Les cérémonies 
sont ordonnancées par le délégué du Mouvement 
dynastique et patriotique local qui accueille, excep-
tionnellement, une douzaine de drapeaux patrio-
tiques.

La famille Meuris est représentée par sa fille, Mme 
Françoise Meuris-Fesler, ses trois enfants et sa bru. 

Un hommage officiel en trois étapes
Après l’habituelle visite au monument aux morts 
de Chaumont et l’hommage au Lieutenant aviateur 
français Henry de Rohan Chabot, inhumé dans le 
cimetière du hameau, une plaque commémora-
tive est dévoilée à la maison Meuris.

On y lit, notamment : «Ancien combattant 1914-
1918 – Huit chevrons de front – Commandeur de 
l’Ordre de la Couronne - Le 14 mai 1919, il eut 
l’honneur de décorer de la Croix de Guerre, S.M. 

le Roi Albert 1er - Ancien combattant 1940-1945 
et prisonnier de guerre».

Le centenaire de cette remise de décoration est 
le mobile essentiel de la mise à l’honneur de M. 
Meuris.

Après la messe célébrée par le Doyen Philippe Mas-
son, le cortège pédestre, emmené par l’harmonie 
royale sainte-Cécile, visite le monument aux morts, 
place des Combattants et la pelouse d’honneur où 
reposent des aviateurs du Commonwealth. 

Un deuxième hommage est rendu à Raymond 
Meuris, à même sa tombe, par les présidents 
FNAPG et FNC qui fleurissent celle-ci, y déposent 
deux plaques commémoratives et évoquent la mé-
moire du héros florennois. 

Monsieur le Député régional Pierre Helson, Madame Meuris-Fesler, 
Monsieur le Bourgmestre Stéphane Lasseaux, Monsieur QuentinMassaux, 

Echevin en charge des commémorations patriotiques

Enfin, l’assistance se retrouve à la maison commu-
nale pour le vin d’honneur. C’est l’occasion, pour le 
Bourgmestre, de clôturer les cérémonies. Il invite 
André François, Président de l’asbl Géphil-ESM et 
Jean-Marie Bouty à présenter la plaquette biogra-
phique qu’ils viennent d’écrire, après trois années 
de recherches, sous le titre 

«  Raymond Meuris 1914-1918/1940-1945 Un va-
leureux combattant du 10e de Ligne /…  ». Ma-
dame Françoise Meuris-Fesler en reçoit le premier 
exemplaire. Une exposition de photos et de docu-
ments qu’il contient, complète cette évocation et 
clôture le chaleureux hommage rendu à cette trop 
modeste personnalité, hors du commun, restée 
trop longtemps ignorée. 
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Les représentants des fédérations  
d’anciens prisonniers de guerre La tombe de Monsieur Meuris La famille de Monsieur Meuris

(*) Informations générales sur le florennois  
Raymond MEURIS, ancien combattant des deux 
guerres 1914-1918 et 1940-1945 - Ancien prison-
nier de la guerre 1940-1945
Né à Bierges-lez-Wavre, le 22 octobre 1891
Engagé volontaire, à l’âge de 16 ans, le 28.10.1907
Successivement : Caporal, Sergent, Sergent fourrier, 
1er Sergent, 1er Sergent Major, Adjudant, Commis-
sionné sous Lieutenant auxiliaire, sous Lieutenant 
d’infanterie, Lieutenant, Capitaine-Commandant 
de réserve
Blessé à Nieuport le 22.01.1915 - Blessé à Bellem, le 
22.10.1918
8 chevrons de front - 2 chevrons de blessure
Détaché à l’aéronautique militaire, le 01.12.1921
A fait partie du personnel navigant du 01. 12.1921 au 
01.03.1926
Rappelé à l’école d’aviation (Gosselies), le 

07.02.1940
Passé en France, avec son unité, le 15.05.1940
Passé au Maroc, avec son unité, du 02.06.1940 au 
24.08.1940
Prisonnier de guerre en Allemagne du 17.09.1940 au 
18.02.1941
En congé sans solde, le 01.03.1941
Rappelé au service actif et désigné pour l’unité 
de Police Aérodrome Détachement Américain, le 
23.04.1945  
En congé sans solde, le 21.06.1946
Par limite d’âge, ne fait plus partie du cadre de ré-
serve, au 30.06.1946
Décédé le 23.10.1981 – Inhumé au cimetière de 
Florennes

Article rédigé par René LEBRUN 
Associations Patriotiques de Saint-Aubin.  

Quentin MASSAUX,  
Echevin en charge des commémorations patriotiques.

OPÉRATION PATRIMOINE À SAINT-AUBIN : RESTAURATION DU VIEUX FOURNIL

Le fournil de Saint-Aubin, situé rue Notre-Dame du 
Mont Carmel, à proximité de l’école, est repris à l’Inven-
taire du Patrimoine Monumental de Belgique (actuel 
IPIC). Il est daté du XIXe siècle dans celui-ci, mais il est 
déjà présent sur la carte de FERRARIS (1770-1778). Ce 
qui est corroboré par la porte d’entrée en plein cintre 
présentant un millésime IHS 1726 (la cave semble da-
ter de cette époque). Le bâtiment a probablement été 
modifié au XIXème siècle pour une bonne partie de 
sa structure. Ce fournil, encore fonctionnel, constitue 
un élément insolite et exceptionnel puisque seulement 
deux autres fournils XVIIIe siècle ont pu être recensés à 
ce jour sur l’ensemble du territoire de l’arrondissement 
de Philippeville (Somzée et Aublain) - (Extrait du rap-
port de MUAP - Maison de l’Urbanisme de l’Arrondisse-
ment de Philippeville).

Ce bâtiment du XVIIIe siècle a eu plusieurs fonctions, 
dont :

• Lieu d’octroi, avec une barrière de péage, pour le 
charroi empruntant le chemin communal

• Four banal, mis à disposition de toute la population 
du village, pour y cuire son pain.

Racheté par la commune de Saint-Aubin, en 1976, il a 
été sauvé de la ruine et restauré, une première fois, par 
des bénévoles de l’association « Animation Service Et 
Culture » (A.S.E.C., asbl) et la commune de Florennes. Le 
vieux four à bois, demeuré intact, a été remis en service 
en septembre 1980. Depuis lors, plusieurs fois par an-
née, il sert à des activités associatives et privées, pour 
diverses cuissons à l’ancienne (pains, tartes, cougnous, 
voire pizzas). Annuellement, le fournil accueille aussi 
la crèche de quartier et participe à la fête des voisins. 
Géré par l’asbl A.S.E.C., il peut être mis à disposition des 
habitants et de l’école pour leurs propres besoins.

En 2018, dans le cadre d’un appel à projet de l’Agence 
Wallonne  du Patrimoine  (AWaP), une nouvelle restau-
ration du bâtiment, avec la remise en état des façades 
et du four, a pu être envisagée. Ce travail a été réa-
lisé en avril 2019, à l’initiative de l’asbl A.S.E.C., grâce au 
soutien financier de la Wallonie, en collaboration  avec 
la  commune de Florennes, la « Maison de l’Urbanisme 
de l’Arrondissement de Philippeville » (M.U.A.P.) et l’asbl 
« Qualité –Village Wallonie » (Q-V W).

Article rédigé par René LEBRUN, Asbl ASEC
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LES NOUVELLES DU FOYER CULTUREL DE FLORENNES

LES ATELIERS CRÉATIFS PERMANENTS DU CENTRE 
D’EXPRESSION ET DE CRÉATIVITÉ

Atelier d’initiation aux arts plastiques

Pour les 6 à 10 ans.

Les lundis de 17 heures 30 à 19 heures.

Dans la continuité des stages « pochoir patate et 
gomme », « les pieds dans la terre, les mains dans 
la couleur » et suite aux demandes reçues, le Foyer 
culturel a remis en place un atelier permanent d’ini-
tiation aux arts plastiques. L’atelier est donné par 
Pascale Allard et des visites de musées ou d’exposi-
tions seront organisées en plus de l’atelier.

PAF : 50 €/10 séances

Atelier peinture

ADULTES ET ADOLESCENTS MOTIVES

Le jeudi entre 18h30 et 21h30

Chaque jeudi, dans les locaux du Foyer culturel, se 
réunissent une dizaine d’artistes en devenir, couleurs 
et toiles sous les bras, pour peindre sous les bons 
conseils d’Olivier De Nato.

PAF : 100 €/10 séances

Céramique

ADULTES ET ADOLESCENTS MOTIVéS

Le mardi et le jeudi de 18h30 à 21h30

La terre, matière première de votre imagination, avec 
vos mains comme principal outil. Depuis de nom-
breuses années maintenant, l’atelier céramique est 
installé dans l’ancienne école d’Hemptinne. Les parti-
cipants ont l’occasion de découvrir différentes tech-
niques et de travailler au gré de leur envie en aigui-

sant leur créativité.

PAF : 180 € par an

Infos et inscription : Foyer culturel de Florennes  :  
071 68.87.59 - cecile@foyerflorennes.be

UNE ŒUVRE COLLECTIVE DÉNONÇANT LA SOCIÉ-
TÉ DE CONSOMMATION
Depuis mars 2019, notre Centre d’Expression et de 
Créativité (CEC) Flo-Phil-Wal a proposé une série 
d’ateliers artistiques aux stagiaires de R3 Meubles 
de l’asbl Carrefour à Philippeville. Ces artisans de la 
récupération, habitués à réparer, transformer, créer 
du neuf à partir de planches récupérées ou de vieux 
meubles, ont relevé le défi de réaliser une œuvre col-
lective dénonçant les impacts de notre société de 
surconsommation. Des logos ont ainsi été détournés 
de leur sens premier pour délivrer un tout autre mes-
sage… A découvrir au Foyer culturel de Florennes, du 
16 au 30 septembre 2019, dans le cadre de l’exposi-
tion « … Tout se transforme ».

MARCHE GOURMANDE AUX SAVEURS DU MONDE
Comme l’an dernier, une coopération entre le Foyer 
culturel, le PCS, l’AMO Jeunes 2000, Fédasil, la Mai-
son des Jeunes et l’Institut Saints-Pierre-et-Paul de 
Florennes, vous propose la Marche gourmande, le 
samedi 5 octobre 2019. Venez déguster les prépara-
tions des étudiants tout en découvrant ou en redé-
couvrant le riche patrimoine de la Ville de Florennes 
au gré d’une agréable promenade. Vous pouvez ré-
server vos places auprès du PCS au 071/ 68 14 69. Le 
prix s’élève à 20 € par adulte comprenant 5 plats et 
boissons.
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DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS
7ème VOYAGE DE MÉMOIRE DES ASSOCIATIONS PA-
TRIOTIQUES  - 5 ET 6 OCTOBRE 2019 

En préparation au 80ème anniversaire du début de 
la guerre 40/45 et des tragiques événements de mai 
1940, à Saint-Aubin. Intitulé « Nord Pas De Calais – 
Une portion du Mur de l’Atlantique », il propose de 
visiter successivement la Coupole d’Helfaut et le 
Blockhaus d’Eperlecques (Base de lancement, ja-
mais utilisée, des fusées V2), la route panoramique 
D940 longeant la Côte d’Opale, le Musée du Mur de 
l’Atlantique/Batterie Todt, à Audhingen, le Musée 
Dunkerque 1940 – Opération Dynamo et le voilier 

trois-mâts Navire-Ecole « Duchesse Anne ». Un ac-
cueil de qualité pour les repas et le logement dans des 
établissements reconnus, complète ce programme 
de découverte historique. Une autre manière de dé-
couvrir la renommée Côte d’Opale.

Tout compris (sauf les consommations personnelles), 
le coût de ce voyage s’élève à 235 €/personne (sup-
plément de 48 € en single) – 160 € en-dessous de 
12 ans – Inscription avant le 31 août 2019 – Informa-
tions complètes sur le site http://asspatstaubin.be 
– Contact  : info@asspatstaubin.be – 071 68 87 42 – 
0476 21 30 47. 

Le comité des Associations Patriotiques de Saint-Aubin. 

DES ANIMATIONS POUR TOUS LES ÂGES ET TOUS LES GOÛTS  ? C’EST À LA 
BIBLIOTHÈQUE !

Saviez-vous qu’en plus du service de prêt de livres, 
la bibliothèque communale Buxin-Simon vous pro-
pose également chaque mois un vaste éventail 
d’animations…? 

Voici un tour d’horizon des animations organisées 
et leur agenda.  Elles sont toutes gratuites et sur 
réservation préalable au 071/68.14.68, au comptoir 
de prêt ou par mail à bibliotheque@florennes.be. 
Bienvenue à tous !

BEBE LIT !  
Prochains rendez-vous : mercredis 4 septembre et 
2 octobre, de 16h30 à 17h30.

Une animation, un thème !

Le 4 septembre : « Le loup » et le 2 octobre : « Les 
émotions ».

Lecture et découverte pour les bébés de 0 à 3 ans.

30 minutes de lecture et 30 minutes de découverte 
des livres dans notre « espace bébés ».

Parce que lire c’est  : partager, réfléchir, associer, 
rire, frémir, se faire peur mais aussi se rassurer…  
Parce que découvrir c’est  : mâchouiller, caresser, 
respirer, effleurer, déplier, ouvrir et fermer… La ré-
servation est obligatoire pour un accueil optimal.

Contact  : Justine Henri, bibliothécaire, justine.hen-
ri@florennes.be

Soirée pyjama pour les plus jeunes
Vendredi 20 septembre à 19 heures.

Soirée dédiée aux enfants de 5 ans à 12 ans. Le 
thème de la soirée sera : « Au boulot  ! ».  Tout un 

programme ! 

En parallèle, « garderie » pour les parents, grands-
parents et autres adultes !  

Karine Moers et Thérèse Mansion de la Maison du 
Conte de Namur vous réjouiront de contes sur les 
métiers d’autrefois. En partenariat avec l’opérateur 
d’appui de la Province de Namur.

Mercredi bibli 
Le mercredi de 13h30 à 15H30, dès le 11 septembre.

Le « Mercredi bibli », c’est tous les quinze jours, un 
thème exploré au travers de livres suivi d’un ate-
lier créatif. Nous proposons cette activité pour les 
enfants de 6 à 12 ans, en période scolaire.  

Contact  : Véronique SIERENS, animatrice, vero-
nique.sierens@florennes.be ou Justine HENRI, bi-
bliothécaire.

Nouveau ! : A partir de septembre, nous vous pro-
posons une fois par mois un Mercredi bibli SPE-
CIAL MINI, pour les 2,5-5 ans. Rendez-vous les 18 
septembre, 16 octobre, 20 novembre, 18 décembre. 

Contact : Anne-France STIMART, bibliothécaire di-
rigeante, anne-france.stimart@florennes.be.

CLUB ADOS (12-18ans)
Prochains rendez-vous : mercredis 18 septembre et 
16 octobre dès 16 heures.

Partage de coups de cœur  : livres, films, séries et 
tout ce qui concerne l’univers ado…  

Contact : Elodie GILLAIN, bibliothécaire-animatrice 
EPN, elodie.gillain@florennes.be
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CLUB DE LECTURE 
Prochains rendez-vous  : jeudis 19 septembre et 17 
octobre de 14 heures à 16 heures.

Découverte de livres, d’auteurs, échanges autour 
de thématiques.  

Contact : Monique VERRYT, animatrice - monique.
verryt@florennes.be.

Parlotte et speakotte
Les lundis et mercredis de 19 à 21 heures, prochain 
rendez-vous, le lundi 5 août.

Un moment convivial entre citoyens de Florennes 
et d’ailleurs. 

Contact : Elisabeth DE DARAGANE : animatrice en 
alphabétisation, FLE, remise à niveau en français, 
anglais et néerlandais (débutants), 0476/80 01 13.

DE FILS EN AIGUILLES  
Les vendredis de 13 heures 30 à 18 heures, y com-
pris durant les vacances scolaires.

Au fil des mots, au fil des idées, au fil des partages, 
au fil des mailles et de couture, venez nous re-
joindre pour rencontrer des gens, papoter, tricoter, 
crocheter, tisser ou coudre, ….

Passez un moment convivial et partagez vos idées, 
vos envies, vos pratiques.  Echangez vos expé-
riences pour réaliser un projet individuel ou collec-
tif.  Nul n’est obligé de rester jusqu’au bout.  Chaque 
participant vient, si possible, avec son matériel. 
Appel aux dons de tissus (coupons ou chutes), ma-
chines à coudre, mercerie… 

Contact : Véronique SIERENS, animatrice.

SCRABBLE pour tous 
Attention au changement d’horaire  : Désormais 
Les lundis de 17h à 19h30,  prochain rendez-vous, le 
lundi 16 septembre

Nous vous proposons des soirées de jeu de scrab-
ble intergénérationnel.  Jeu idéal pour toute la fa-
mille : des enfants – dès la 2ème ou 3ème primaire 
-, en passant par les parents jusqu’aux papys et 
mamys, le jeu de Scrabble permet de développer le 
vocabulaire de l’enfant, d’améliorer l’orthographe, 
d’entretenir la vivacité d’esprit et les facultés de 
mémorisation des aînés. 

Contact  : Christine SCHNEIDER – Yves BRENEZ 
0475 84 06 44.

Visites culturelles
Prochain rendez-vous : Dimanche 4 août, 10h, Place 
Verte

Le Château de Seneffe et son parc
Chaque mois, nous vous emmenons découvrir 
un musée, une exposition, un événement culturel. 
Le véhicule du Plan de Cohésion Sociale mis gra-
cieusement à disposition dispose de huit places 
pour les passagers. Aussi, priorité est-elle donnée 
aux personnes ne disposant pas d’un véhicule ou 
éprouvant des difficultés à se déplacer, ou hésitant 
à effectuer ce trajet.  Les réservations sont indis-
pensables pour une bonne organisation de l’excur-
sion.  

Le château de Seneffe se trouve au centre d’un 
remarquable ensemble du XVIIIe siècle compre-
nant une orangerie, un théâtre néoclassique, une 
volière et des jardins, inscrits dans un parc de 
vingt-deux hectares. Deux expositions gratuites 
sont proposées :

« Code(s) et couleur(s) » dans le parc du château

Exposition de plein air, d’œuvres de dix artistes 
belges et européens, autour des codes et couleurs 
de la ville.

L’exposition permanente « Faste et intimité » à 
l’intérieur du château

Plongée dans la vie de château, au cœur du XVIIIe 
siècle, avec plus de  500 objets de la collection 
d’orfèvrerie mis en scène.

Organisation de la journée : 

Départ de Florennes : 10 heures, Place Verte. Entrée 
gratuite le 1er dimanche du mois.

Repas sur place le midi (pique-nique ou possibilité 
de repas à l’Orangerie du Château). Retour en fin 
d’après-midi. Contact  : Monique VERRYT, anima-
trice.

Bibliothèque communale Buxin-Simon, Avenue 
Jules Lahaye 4 - 5620 FLORENNES - 071/68 14 68

La bibliothèque communale Buxin-Simon, une 
bibliothèque proche de vous, près de chez 
vous, avec et pour vous !

Suivez-nous sur la page Facebook : Biblio-
thèque-EPN de Florennes et sur www.biblio-
thèque.florennes.be

Article rédigé par Monique VERRYT,
Animatrice
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Enfance
 

En tant qu’Echevin de l’enseignement, je nourris le projet de présenter à chaque édition du bulletin com-
munal, une implantation scolaire présente sur notre territoire, avec ses spécificités propres.

PRÉSENTATION DE L’ÉCOLE DE THY-LE-BAUDUIN

Il s’agit d’une école unique dans la région, avec 
deux classes verticales. La classe maternelle ac-
cueille les plus jeunes enfants à partir de 2 ans et 
demi. La classe primaire forme les aînés de la pre-
mière à la sixième.

De nombreux projets jalonnent l’année scolaire, 
tantôt communs aux classes, tantôt particuliers : ils 
permettent à chaque enfant d’être l’acteur de ses 
apprentissages.

L’enseignement s’inspire, pour certaines activités, 
de grands noms issus de la pédagogie active et 
se base aussi sur le travail des intelligences mul-
tiples, donnant ainsi l’occasion à chaque enfant de 
progresser à son rythme, en développant l’estime 
de lui-même et en lui donnant surtout l’envie d’ap-
prendre dans un milieu épanouissant.

De nombreux intervenants extérieurs soutiennent 
aussi activement l’évolution des écoliers.

Si vous êtes intéressés par cette école unique, 
prenez contact avec la directrice, Mme Bénédicte 
MOUSSEBOIS, au 071 65 09 60 ou sur son portable 
au 0478 99 00 10 !

Une école où il fait bon vivre, grandir et s’instruire.

Grégory CHINTINNE, Echevin de l’Enseignement



la passion de votre protection

Rue Saint Gangulphe 12  -  5620 Florennes  -  BCE 0830.995.139

Groupe RUYSSEN-BOCCART

Tél : 071 894 200

Fax : 071 894 219

Email : assurance@rbgroupe.be

www.rbgroupe.be

AXA BANQUE

Tél : 071 894 220

Fax : 071 894 229

Email : banque@rbgroupe.be

www.axabanque.be

Un courtier d’assurance et une agence
bancaire au service de leurs clients.

Une équipe familiale
 pour vous conseiller de manière professionnelle

 assurance        banque       crédit       placementLe "Coup de Balai" recrute !!!

Rue de la chapelle, 11 - 5620 Florennes
071/68.71.30

info@lecoupdebalai.be          www.lecoupdebalai.be

Une aide-ménagère à domicile pour 8,90€*
de l'heure grâce aux Titres-Services

ettoyage

réparation
de repas

etits travaux
de couture

essive

      ourses
ménagères

epassage

* après déduction fiscale

Agence de Titres-Services


